
4 Mettre en place des actions novatrices 

La mise en œuvre d’actions concertées et 
intégrées, en vue de contribuer à 
l’avancement des priorités de quartier, 
particulièrement la saine alimentation.   

 

Lors de la mise en œuvre, un suivi de l’état 
d’avancement des actions est nécessaire 
sur une base régulière, pour permettre de 
rester concentré sur les objectifs et 
d’ajuster le tir au besoin. 

5 Priorisation des problématiques 

Les membres du comité d’action 
approfondissent la discussion sur les 
problèmes pour en comprendre les 
causes.  

 

Ensemble, ils identifient les problèmes 
prioritaires sur lesquels il est possible 
d’agir. 

Imaginer des solutions rassembleuses 

S’inspirer de pratiques prometteuses qui 
se développent ailleurs, mais travailler 
avec les spécificités du quartier. 

 

Définir ensemble les actions spécifiques à 
entreprendre à court et moyen terme tout 
en tenant compte de la capacité du milieu 
à les mettre en œuvre. 
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Former un comité d’action 

Le comité d’action est composé 
d’intervenantEs et de citoyenNEs du 
quartier. 

 

Au-delà d’une simple étape de 
consultation citoyenne, le comité d’action 
favorise un dialogue ouvert et une 
interaction productive entre les 
citoyenNEs, les intervenants puis les 
gestionnaires, et ce, tout au long de la 
démarche. 

1 2 Faire le portrait alimentaire du quartier 

La présentation du portrait alimentaire du 
quartier permet à l’ensemble des 
participantEs de bien cerner les enjeux et 
d’identifier les principaux besoins du 
quartier.  

 

La démarche citoyenne permet de susciter 
l’adhésion et le désir de travailler 
ensemble.  

Former un comité de gestion 

Le comité de gestion est composé de 
gestionnaires issus de différents milieux. 
Le rôle de ce comité des de soutenir et de 
faciliter le travail du comité d’action.   

 

C’est également le comité de gestion qui 
entérine les actions proposées par le 
comité d’action. 
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